
                                                                                 
 
 
 
 

Programme de prévention du harcèlement du DIP 
 
 
 
Référent du projet  / personne de contact 
 

Serge Ghinet, SSEJ (DIP)  serge.ghinet@etat.ge.ch 

 
 

 
1) Origine du projet   

 
DIP/Office de l’Enfance et de la Jeunesse/Service de santé de l’enfance et de la jeunesse 
SSEJ Genève 

 
Population concernée 
 
Etablissements scolaires primaire, secondaire I et II du canton de Genève et le personnel de 
la direction et les enseignants en priorité 
 

2) Objectif  
 
D’ici à 2019, doter tous les établissements scolaires d’un dispositif de prévention du 
harcèlement et cyber harcèlement et des connaissances nécessaires pour la prise en charge 
adéquate de situations de harcèlement 

 
 

3) Liens avec le PER  
 
Formation générale, axe santé et bien-être, MITIC, citoyenneté. 

 
 

4) Description des activités prévues 
 

 Activités de communication grand public : flyers pour les professionnel-le-s, les élèves et 
les parents, présentation du programme de prévention du DIP et édition d’un protocole 
type pour la prise  en charge des situations  
(http://www.ge.ch/sante_ecole/harcelement.asp ) 

 Formation de tous les professionnel-le-s des établissements scolaires 

 Mise en place par les équipes éducatives de chaque établissement scolaire, d’un dispositif 
interne pour la prise en charge de situations de harcèlement supposées ou avérées et 
pour la prévention (activité pédagogique et de formations complémentaires pour les 
adultes). 
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